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ACTIONS :  RESPONSABLES: 

   

ACTION Accompagner la définition des 
modèles organisationnels  Assurance 

maladie Olivier Busson 

ACTION 

Déterminer en accord avec toutes 
les parties prenantes les modèles 
économiques des SAS dans les 5 
départements 

 ARS Morgane David (ASP) 

ACTION   XXXXXX  
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   ARS Benjamin Meyer (ARS/PPH) 
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ACTION 
Coordonner au niveau régional 
�S�D�U���O�·�$�0���O�D���P�L�V�H���H�Q���±�X�Y�U�H���G�H���O�D��
nouvelle tarification des TUPH 

 Autre  

ACTION Elaborer un outil régional AM de 
suivi des coûts des TUPH  Autre  
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�$�P�p�O�L�R�U�H�U���O�D���S�H�U�W�L�Q�H�Q�F�H���H�W���O�·�H�I�I�L�F�L�H�Q�F�H���G�H�V���S�U�H�V�F�U�L�S�W�L�R�Q�V 

Transports sanitaires non urgents 

CONTEXTE ET ENJEUX 

 

FORCES  FAIBLESSES 

�)�O�R�W�W�H�V���G�·�D�P�E�X�O�D�Q�F�H�V���L�P�S�R�U�W�D�Q�W�H�V 
Solution mutualisée de la gestion des carences (ALERTAP) 

Nombreux établissements ont des marchés/conventions 
pour le transport sanitaire 

Nombreuses sociétés de transport sur Nantes 
 

 

Circulation sur Nantes, Carences en TAP, Missions à la 
même heure, Multitude de logiciels 

Turnover du personnel et difficultés RH des établissements 
/ sociétés de transport 

Problèmes organisationnels dans les établissements 
Manque de sensibilisation sur la réglementation des 

transports sanitaires 
�'�L�V�S�D�U�L�W�p���G�H���O�·�R�I�I�U�H���H�Q���W�U�D�Q�V�S�Rrt en commun sur le 

territoire 
 

OPPORTUNITÉS  MENACES 

�'�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W���G�·�X�Q�H���L�Q�W�H�U�I�D�F�H���F�R�P�P�X�Q�H�����Gév. ALERTAP) 
Industrialisation de la déclaration des FEI 

Développement de la coordination entre les 
établissements, les tutelles et les transporteurs sanitaires 

sur les restructurations sanitaires 
Formalisation des comités de suivi entre établissements et 

sociétés de transport 
Interfaçage logiciel établissement et logiciels métier 

Développement du transport partagé 
Développement du transport en commun 

�8�W�L�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�H�V���Y�R�L�H�V���G�H���E�X�V���V�X�U���O�·�H�Q�V�H�P�E�O�H���G�H�V���F�R�P�P�X�Q�H�V��
�G�H���O�·�D�J�J�O�R�P�p�U�D�W�L�R�Q 

Sensibilisation sur la règlementation des transports 
sanitaires 

 

�5�p�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q���G�H���O�·�R�I�I�U�H���G�H���V�R�L�Q�V��hospitaliers territoriale 
(CHU Nantes, SSR) 

�0�D�Q�T�X�H���G�H���Y�L�V�L�E�L�O�L�W�p���V�X�U���O�·�R�I�I�U�H���J�O�R�E�D�O�H���G�H���W�U�D�Q�V�S�R�U�W��
disponible (situation RH) 

�7�H�Q�G�D�Q�F�H���j���O�·�D�X�J�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���G�H�P�D�Q�G�H���H�Q���W�U�D�Q�V�S�R�U�W��
sanitaire 

 

 

SYNTHÈSE   CIBLES : 

   

THEMATIQUE Transports sanitaires non urgents  

PERIMETRE Infra département 44 

POPULATION CIBLE Représentants des transporteurs +  
usagers  

OBJECTIF Organiser la coordination des 
transports sanitaires non urgents   RESSOURCES  

INDICATEUR 

Processus organisationnels 
partagés en place 
(usagers/ES/représentants des 
transporteurs) par filière de soins 

 RECOMMANDATIONS  

PARTENAIRES 
STRATÉGIQUES ATSU, CH  ECHEANCE 2024 
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ACTIONS : 

 

RESPONSABLES: 

   

ACTION 

Expérimenter une coordination 
sur 3 filières (dialyse, 
cancérologie et psychiatrie �² 
uniquement CMP et accueil de 
jour) 

 Assurance 
maladie 

CPAM 44 

ACTION   ARS 
Julien Jeanneau (DOSA-ASP) 
Marie Normand (DT 44) 
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Partager les bases �G�H���G�R�Q�Q�p�H�V���X�W�L�O�H�V���D�X�[���S�O�D�Q�V���G�·�D�F�W�L�R�Q�V 

Partage des données de santé 

CONTEXTE ET ENJEUX 

 

FORCES  FAIBLESSES 

Historique de coopération ARS / Assurance Maladie au 
niveau régional  

Délais de transmission à améliorer 
Méthodologie des demandes à préciser 

 

OPPORTUNITÉS  MENACES 

Des besoins spécifiques et précis inscrits dans les plans 
�G�·�D�F�W�L�R�Q  Fiabilité et accès aux bases de données 

 

SYNTHÈSE   CIBLES : 

   

THEMATIQUE Partage des données de santé  

PERIMETRE ARS/AM 

POPULATION CIBLE Professionnels ARS/AM 

OBJECTIF 
Accéder aux données utiles et 
fiables pour faire avancer les plans 
d'actions AM/ARS 

 RESSOURCES Bases de données/services études 
statistiques 

INDICATEUR DE 
RESULTAT 

Procédures de transmission 
systématisées en place  RECOMMANDATIONS  

PARTENAIRES 
STRATÉGIQUES   ECHEANCE 2023/2024  

 

ACTIONS :  RESPONSABLES: 

   

ACTION 

Systématiser la transmission des 
taux d'occupation des PA et PH 
issus de « résid ESMS » transmis à 
l'ARS tous les trimestres 

 Assurance 
maladie 

Olivier Busson 

ACTION 
Transmettre tous les ans les taux 
de chirurgie ambulatoire par geste 
marqueur et établissement à l'AM 

 ARS Marion Olivier (QPE) 

ACTION 

Transmettre les données �G�H���O�·�$�0 
nécessaires et disponibles aux cinq 
fiches actions du PAPRAPS 2022-
2025 

 Autres  
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ACA D ÉMIE 
DE NANTES 
Liberté 
Égalité 
Frtttemité 

Arrêté portant composition de la Commission Académique 
d' Action Sociale (CAAS) de l'Académie de Nantes 

La Rectrice de la région académique Pays de la Loire, Rectrice de l'académie de 
Nantes, chancelière des universités 

Vu la loi n ° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant 
dispositions statuaires relatives à la fonction publique de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2006-21 du 6 janvier 2006 relatif à l'action sociale au bénéfice des 
personnels de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les 
administrations et les établissements publics de l'Etat ; 

Vu l'arrêté ministériel du 8 avril 2011 portant création du comité technique 
ministériel et des comités techniques déconcentrés du ministère chargé de 
l'éducation nationale ; 

Vu l'arrêté du 7 mars 2013 relatif au rôle et à la composition de la commission 
nationale, des commissions académiques et départementales et de la commission 
centrale d'action sociale ; 

Vu les résultats du scrutin organisé du 1er décembre 2022 au 8 décembre 2022 
pour l'élection des représentants des personnels au sein du comité social 
d'administration de l'académie de Nantes ; 

Vu l'arrêté du 6 janvier 2023 déterminant la liste des organisations syndicales 
habilitées à désigner des représentants au sein de la commission académique 
d'action sociale et des commissions départementales d'action sociale de 
l'académie Nantes ; 

Vu l'arrêté du 20 décembre 2022 relatif à la composition du Comité social 
d'administration de l'académie de Nantes ; 

Vu les propositions transmises par les organisations syndicales les plus 
représentatives au regard des élections au comité social d'administration ; en 
application des règles d'attribution des sièges prévus par l'arrêté du 7 mars 2013 

Vu les propositions transmises par la Mutuelle Générale de l'Education Nationale 
(MGEN) 

ARRETE 



Article 1er : 

Il est mis fin à compter du 31 décembre 2022 au mandat des représentants de l'administration , 
des personnels, et de la MGEN à la Commission Académique d'Action Sociale de l'Académie 
de Nantes. 

Article 2: 

La commission académique d'action sociale (CAAS) de l'académie de Nantes est présidée par 
la rectrice de l'académie ou son représentant. 

Elle comprend également, en qualité de membres de l'administration : 

L'inspecteur d'Académie - Directeur Académique des Services de l'Education Nationale de 
Loire-Atlantique ou son représentant. 

La rectrice est assistée, en tant que de besoin, par le ou les représentants de l'administration 
exerçant auprès d'elle des responsabil ités et intéressés par les questions relatives à l'action 
sociale. 

La conseillère technique de service social auprès de la rectrice participe également aux réu
nions de la CAAS. 

Article 3: 

Sont nommés en qualité de représentants des personnels de l'académie de Nantes, les organi
sations syndicales les plus représentatives au vu des élections au comité social 
d'administration : 

Membres titulaires 
Bernard VALIN 
Maryline DE BERNARDINIS 
Elisabeth ALLAIRE MOUTIN 
Aminata BATHIL Y 
Membres suppléants 
Marianne MASSON 
Cécile CHENE 
Dominique MEUNIER 
Marc DESMAILLET 

Membre titulaire 
Sylvie WILS 
Membre suppléante 
Denisa ETOUNDI 

Membre titulaire 
Anne LASNE 
Membre suppléante 
Katia GASQUET 

Au titre de la FSU 

Au titre de FO 

Au titre de l'UNSA 



Membre titulaire 
Eric COUPRIE 
Membre suppléante 
Marielle SAINT LO 

Article 4: 

Au titre du SGEN-CFDT 

Sont nommés en qualité de représentants de la Mutuelle Générale de l'Education Nationale 
(MGEN) sur proposition de cet organisme : 

Membres titulaires des représentants de la Mutuelle Générale de l'Education Nationale 
(MGEN): 

Jean-Marie VIALLE 
Isabelle BOUYER 
Delphine LECONTE 
Dominique CHEVE 
Sylvaine ASTOUL 
Emmanuelle CHAIGNE JOLY 
François CHARRIER 

Membres suppléants des représentants de la Mutuelle Générale de l'Education Nationale 
(MGEN): 

Rémy LEVI LLA YER 
Gabriel BOIVEAU 
Guillaume BAILLY 
Didier FAUCHARD 
Sylvie ARNAUD 
Angélique DOISNEAU 
Christian HENRIET 

Article 5: 

Le mandat des représentants nommés ou désignés aux articles 2, 3 et 4 prend effet à compter 
de la publication du présent arrêté et prendra fin le 31 décembre 2026. 

Article 6: 

Le Secrétaire général de l'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet 
d'un affichage au rectorat et d'une publication sur le site intranet de l'Académie ainsi qu'au re
cueil des actes du préfet de la Région Pays-de-la-Loire, préfet de Loire-Atlantique. 

Fait à Nantes, le 21 novembre 2023 

Katia BÉGUIN 
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